
 
FICHE 16 – CAMPAGNE D'AVANCEMENT DE GRADE EC 

 

Report de date pour le retour des avis du Cac pour l'avancement de grade  

 

 

Compte tenu de la situation sanitaire, le choix est fait d’adapter le calendrier de la campagne 

d’avancement de grade pour tenir compte de l’impossibilité, dans de nombreux établissements, 

de réunir en présentiel ou en visioconférence leurs conseils académiques en formation restreinte 

(ou l’organe compétent pour exercer les attributions mentionnées au IV de l'article L. 712-6-1).  

 

La procédure se déroulera en 3 étapes. 

 

 Etape 1 : saisie dans ELECTRA, pour le 20 mars 2020 au plus tard, en lieu et place des 

avis, le texte suivant : 

« Avis en attente en accord avec les modalités fixées par la DGRH du ministère ». 

 

Cette démarche permet de ne pas bloquer la suite de la procédure pour les dossiers des EC car 

l’absence d’avis n’empêche pas l’examen du dossier par les sections. 

  

 

 Etape 2 : dès que les avis seront disponibles, il conviendra de les communiquer à la cellule 

Galaxie (cellule_galaxie@education.gouv.fr) afin qu’ils soient déposés dans l’application avant le 

début des réunions plénières des sections CNU, soit le 22 avril 2020 au plus tard. 

  

 

 Etape 3 : les enseignants-chercheurs qui n’auront pas pu bénéficier de la possibilité de 

saisir des observations sur l’avis rendu par le Cac (Article 7-1 du décret n°431-84) en amont des 

travaux des sections pourront alors le faire. Pour cela, un message leur sera adressé 

individuellement par la DGRH pour leur signaler que l’avis a été renseigné. Si comme ils peuvent 

le faire habituellement, il souhaite retirer leur dossier nous étudierons la situation au cas par cas, 

car il s’agit là de la seule différence de traitement que nous introduisons par rapport à la 

procédure habituelle.  

  

Dans ce contexte, nous communiquerons auprès des sections du CNU pour leur indiquer que 

certains établissements n’ont pas pu, en temps voulu, saisir les avis et que ces derniers arriveront 

au fil de l’eau pendant la période d’examen des dossiers. Cependant ils en disposeront pour leur 

permettre, le cas échéant, de départager 2 dossiers pour l’octroi d’une promotion sur leur 

contingent.  
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